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Mariée et mère de deux enfants, Marie Pi-
qué est présidente du Mouvement de la 
Paix du Lot. Elle aime faire de la voile et lire 
mais surtout profiter des moments 
simples avec ses proches. Fidèle, elle 
partage avec Carole Delga, ses valeurs 
humaines et son engagement pour le 
bien commun.  

Marie Piqué est aujourd hui vice-présidente régionale sortante en charge 
des solidarités, des services publics, de la 
vie associative et du logement. Elle  
quotidiennement pour plus de justice so-
ciale et d égalité.  

 
 
 

 
 Cahors je vous pré-

sente mon équipe au service des 
habitants du Lot et de l Occitanie.  

Elle est le reflet de notre histoire, de 
nos cultures, de nos talents, de nos 
territoires, de leurs enjeux en ma-

, de mo-
bilité ou encore  

Notre projet : proposer une région 
qui protège, capable de faciliter 
votre quotidien, qui continue à pré-

 chacun se sente 
respecté, proche des décisions 
prises par les élus.  Notre pro-
gramme sera présenté en détail 
dans les semaines à venir. 

Je sais pouvoir compter sur chaque 
membre de mon équipe pour ré-
pondre concrètement à vos at-
tentes, pour se battre pour notre ré-
gion et pour rassembler toutes les 
énergies. 

 

Carole DELGA 

 

Carole Delga a mis en place des solutions en accord avec les besoins du terrain 
et du quotidien. 360 000 masques distribués pour protéger les lotois, 2300 entre-
prises du territoire soutenues, 1900 logements rénovés grâce à l aide de la Région. 
Ces chiffres en sont la preuve. 

Je partage avec la présidente sa volonté de justice sociale. Les promesses ont 
été tenues et les habitants d en sont les premiers bénéficiaires. Je veux 
poursuivre cette belle aventure humaine au service de mes concitoyens.  
 

 ? 
Que notre Région soit belle, heureuse et qu il y fasse bon vivre. Que nous ren-
forcions les politiques engagées afin que chacun y trouve sa place.  

















 

Carole Delga : « Le droit à la sécurité de nos concitoyens n’est pas négociable. Et ce sujet ne doit 

souffrir d’aucune démagogie. Chacun le sait : la Région n’a pas compétence en la matière, ce 

qui veut dire clairement que la loi ne permet pas de créer des « polices régionales » comme je 

l’entends ici ou là. Voilà pourquoi j’ai demandé à de nombreuses reprises à l’Etat, dont c’est la 

responsabilité, de développer les effectifs nécessaires de police et de gendarmerie pour assurer 

la sécurité de nos habitants dans tous les territoires. Tout comme j’ai réitéré, à plusieurs reprises 

au Président de la République, la nécessité d’accorder à l’Occitanie une zone de défense propre 

à notre territoire. 

 

Depuis 2016, en ce qui concerne la sécurisation des lycées et les trains régionaux, nous avons 

agi fortement : 24 M€ ont été investis pour sécuriser ces lieux. Cette action a permis par 

exemple de passer de 42 à 77% le nombre de places couvertes aujourd’hui par la 

vidéoprotection dans les trains, en plus de la présence humaine de la police, dans les gares, à 

laquelle il faut ajouter la police ferroviaire assurée par la SNCF.  Des moyens qui nous ont permis 

de placer notre région parmi les plus sûres de France.  

 

Notre « Plan régional de sécurité », travaillé en concertation avec les principaux acteurs et 

adopté durant ce mandat, prévoit l’ investissement de 50 M€ sur les 3 prochaines années afin 

de remplir les objectifs suivants :  

 

Dans les lycées :  

- 100% de lycées entièrement sécurisés d’ici 2023, avec clôtures, portiques et 

vidéoprotection.  

- Création d’un Observatoire des violences dans les lycées, en lien avec les rectorats ; 

- Formation des agents régionaux à la lutte contre le harcèlement et contre la 

radicalisation ; 

- Accompagnement à hauteur de 30% des communes pour le déploiement de 

vidéoprotection aux abords des lycées.  
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Dans les transports : 

- 100% de trains équipés en vidéoprotection d’ici fin 2023 ; 

- 100% des autocars de lignes régulières et des transports scolaires équipés en 

vidéoprotection d’ici 2023 . 

- Accompagnement à hauteur de 30% des collectivités qui investissent dans des 

dispositifs de vidéoprotection pour leur Pôle d’échange multimodal. 

 

Je mène sur ce sujet un dialogue constant avec de nombreux maires du territoire, ce qui me 

permet aujourd’hui de faire des propositions concrètes pour le prochain mandat afin de 

soutenir efficacement les communes dans leur effort de sécurité du quotidien et d’actions de 

prévention : 

- Le financement d’équipements pour les polices municipales et intercommunales avec 

notamment le déploiement de commissariats mobiles, par le biais de camions, afin de 

renforcer la présence sur le terrain de ces polices de proximité.  

- L’aide à la rénovation des locaux des polices municipales, et donc des conditions de 

travail des agents.  

- Le soutien à la formation des policiers municipaux de l’Occitanie, dévolue au CNFPT 

(Centre National de la Fonction Publique Territoriales) , avec notamment l’aide à la création 

d’une école à Toulouse et la rénovation de celle de Montpellier.  

- Le renforcement des aides aux associations d’éducation populaire qui assurent, sur le 

temps périscolaire, l’éducation et la sensibilisation de nos jeunes.  

 

Ma vision, c’est la sécurité républicaine, pas la République sécuritaire. Ce doit être une 

sécurité de proximité, avec une présence humaine, pour rassurer les Français. Ce doit être 

une prévention de proximité pour réassurer chacun de sa place dans la République ».  
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I-/ Politique Bourg-Centre 
	

1- Principes	fondateurs	de	la	politique	bourg	centre		
	
a- Pallier à la perte d’attractivité des petites et bourgs ruraux ou péri-urbains en 
s’appuyant sur Un Projet global de développement et de valorisation (qualification du 
cadre de vie patrimoine, espaces publics, accessibilité et mobilités, Développement 
économique, création d’emplois, services aux publics...).  
 
b- Anticiper et accompagner la venue de nouvelles populations dans les communes 
situées à proximité des métropoles et des villes centres des agglomérations.  
 
c- La Région a décidé d’apporter des réponses adaptées aux caractéristiques de 
chaque Bourg-centre (du « sur-mesure »), par ailleurs, il ne s’agit pas d’un appel à Projets 
ni d’un appel à Manifestation d’Intérêt, permettant ainsi à chaque collectivité d’aller à son 
rythme.  
 
 C’est une politique transversale et partenariale visant à agir sur l’ensemble des 
fonctions de centralité et vecteurs d’attractivité du Bourg-Centre vis à vis de son bassin de 
vie. (Cadre de vie, développement économique, habitat, mobilité, culture,...).  
 
En Occitanie, 758 communes ont été pré-identifiées selon la nomenclature Insee des pôles 
de services.  
 

2- L’action de la Région 
 
Dans le cadre de la contractualisation « Bourgs-Centres », les principales thématiques 
faisant l’objet d’un accompagnement de la Région sont les suivantes :  

- La qualification du cadre de vie (ex : espaces publics, aménagements paysagers, 
entrées de ville...).  
- La qualification et la valorisation du patrimoine architectural et historique,  
- Le développement économique y compris touristique pour les communes et 
territoires concernés.  
- L’offre de services à la population (ex : qualification des bâtiments de services 
ouverts au public ; accessibilité et rénovation énergétique notamment, aide à la 
création extension de pôles petite enfance, Maison de santé, MSAP, tiers-lieux...)  
- Les mobilités : liaisons de cheminements doux et cyclables, pôles d’échanges 
multimodaux,...) 
- L’offre culturelle, sportive, de loisirs  
- la transition écologique et énergétique  

 
Dans ces secteurs, la Région a décidé d’accompagner spécifiquement les bourgs-centres 
par des dispositions particulières :  
 
- Accompagnement des études stratégiques de définition du Projet  
 
- Accompagnement des études de faisabilité techniques et financières  
 

1er Rendez-vous thématique  
 

Bourg-centre Occitanie  
 

Bretenoux – mardi 1er juin 
	



- Ouverture de dispositif / bonification des taux d’intervention et/ou déplafonnement 
des dépenses éligibles : 
-  pour les espaces publics : Aménagements qualitatifs  
 
-  pour les équipements structurants, notamment culturels : bonification des taux 
 
-  Aide aux entreprises touristiques : bonification des taux 
 
- Aide aux commerces et artisanat de proximité   
 
- Intervention sur des dispositifs exclusifs : 
- programme valorisation des façades  
-  équipements sportifs de proximité 
 
- Prise en compte des opérations qui ne relèveraient pas de dispositifs existants mais 
qui apporteraient une réelle valeur ajoutée au développement et à la valorisation du Bourg 
(équipement structurant Bourg Centre) droit à l’expérimentation.  
 
 

3- Etat d’avancement de la démarche dans le Lot  
 
 
A l’échelle de l’Occitanie 498 communes ont engagé la démarche « Bourg-Centre » au 
11 janvier 2021. 381 Contrats ont été approuvés.  
 
Pour le Lot, 32 communes concernées + 1 en Aveyron (Capdenac Gare) 30 communes 
engagées dans la démarche :  
 
- 18 contrats bourg-centre approuvés  
 
Etat des lieux du Lot :  
CA Grand Cahors : Catus Pradines saint-Géry  
PETR Grand Quercy : Salviac, Castelnau-Montratier Sainte-Alauzie, Gourdon-Le Vigan, 
saint-Germain du Bel Air 
PETR FQVD : Gramat, Bretenoux, Vayrac, Souillac, Saint-Céré, Sousceyrac, Payrac, Martel 
Figeac, Bagnac-sur-Célé, Lacapelle-Marival, Livernon-Assier,    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



II-/ Focus sur le Fonds L’OCCAL 
 
 
Mis en place par la Région Occitanie en juin 2020, le dispositif « Fonds L’OCCAL » a été 
conçu en partenariat avec les départements et les EPCI.  
 
Il avait pour but d’apporter un soutien important au tissu économique et culturel local : 
commerce de proximité, restaurant et hôtellerie, clubs sportifs, etc.  
 
Un « Comité d’engagement », organe collégial qui permet de concerter la décision 
d’attribution de l’aide.  
 
à  Avec 3 volets différents d’intervention :  
 
- Volet avances remboursables : pour apporter de la trésorerie aux entreprises 
 
- Volet Subventions : sur des investissements structurants permettant aux entreprises de 
dépasser la fermeture administrative et de favoriser la relance.  
 
- Volet Loyers : déployé au mois de novembre et décembre pour permettre aux petites 
touchées par la fermeture de passer le cap du second confinement.  
 à  320 dossiers votés depuis avril 200 000 € d’aide aux loyers 
 
 
à  Etat des lieux du Lot :  
 
416 dossiers déposés : 200 dossiers votés recevables, 33 rejetés à l’instruction.  
 
2 millions d’€ votés et portés par le Département du Lot, les intercommunalités, la Banque 
des Territoires et la Région Occitanie.   
 
1 Exemple de dossier à Bretenoux : Un Commerçant : artisan traiteur, qui a pu réaliser un 
investissement immatériel – 1 site marchand pour lui permettre de réaliser de la vente 
directe, hâchoir à viande et matériel autoclave. Montant d’aide de 7 957 €.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
III-/ Focus sur le bilan  
 
 Depuis 2016, plus de 65 000 entreprises ont été soutenues et durant la Crise COVID, 
plus de 250 000 emplois ont été préservés. Pour cela, la Région a mené des actions sur tous 
les fronts.  
 
STRUCTURATION DES ACTEURS PUBLICS REGIONAUX 

ADOCC, ARAC, AREC, ARIS  
 
FORMATION  

Près de 220 000 demandeurs d’emplois formés.  
 
SOUTIEN AUX COMMERÇANTS  

Fonds d’aide durant la crise sociale de 2019, (+ de 
1100 entreprises aidées pour un montant de 10 M €), 
fonds l’OCCAL, (15 000 entreprises, 11 000 loyers), 
FOCCAL pour soutenir les communes dans leur projet de 
redynamisation des cœurs de ville, passant notamment 
par l’installation de nouveaux commerces de proximité.  
 

IV-/ Quelques propositions issues de la 
conférence de presse Présidente du 31.05 :  

 
 

 
 

 



Gratuité des transports en commun 

 

C’est une perspective portée lors de rendez-vous électoraux. C’est une réalité dans plusieurs 

collectivités au niveau des transports urbains. Il n’y a pas d’exemple dans le cadre des 

transports interurbains pour l’instant. Qu’en est-il en Occitanie ?  

Avant d’en venir plus précisément à ce concept, peut-être est-il utile de revenir sur quelques 

éléments structurants des mobilités. La satisfaction des usagers, des ayant-droits aux 

transports, aux mobilités se construit à partir d’une offre, avec des infrastructures adaptées, 

des véhicules modernes, une gamme tarifaire attractive. Il est important de travailler les 

différents aspects dans le même mouvement pour atteindre les objectifs attendus. Le 

maillage du territoire est aussi une donnée importante.  

En Occitanie, 1620 communes, (soit 30% des communes de la région) sont situées à moins 

de 5 km d’une gare ferroviaire et 225 sont desservies par les trains liO. Cela représente plus 

de 60% de la population totale d’Occitanie qui est ainsi domiciliée à moins de 5 km d’une 

gare. Par ailleurs, 1594 communes sont desservies par les lignes régulières du réseau 

d’autocars liO.  

Concernant les transports routiers, nous avons limité le tarif du billet unique à 2€ maximum 

ce qui a permis des réductions conséquentes des coûts. Nous avons fait l’acquisition dans les 

structures de la région de cars modernes et priorisé cette donnée dans les marchés publics 

de transports routiers.  

Concernant le ferroviaire, nous avons augmenté de manière significative l’offre avec une 

capacité d’emport progressant de plus de 40% entre 2016 et 2020. C’est l’effet cumulé de 

l’augmentation des dessertes (72 trains supplémentaires), de la modernisation des rames 

plus capacitaires (18 rames supplémentaires acquises pour 130 millions d’euros), de 

l’amélioration des fréquences sur plusieurs liaisons qui a permis ce bon quantitatif. Nous 

avons investi plus de 300 millions dans les infrastructures durant le mandat et plus de 50 

dans les technicentres de Toulouse et de Nîmes. Un plan rail est annoncé pour les dix 

prochaines années avec 800 millions pris en charge par la Région qui a aussi annoncé le 

financement d’une équipe de 50 équivalents temps plein supplémentaires à Sncf Réseau.  

La gamme tarifaire est construite avec l’objectif de répondre aux deux publics différents, les 

occasionnels et les utilisateurs fréquents. Nous avons en plus des tarifs sociaux uniformisés 

au niveau régional et élargis en termes de bénéficiaires.  



Concernant les utilisateurs fréquents, avec les abonnements et la prise en charge de 50% par 

l’employeur, les trajets, y compris sur de grandes distances régionales revient à moins d’1€ 

pour l’usager. Ayant limité le coût à 90€ quelle que soit la distance pour les liaisons TER dans 

l’abonnement, nous atteignons ce but de moins d’1€ le trajet.   

En directions des utilisateurs occasionnels, nous avons multiplié jusqu’à 1 million de billets 

les petits prix (3, 5, 10 euros), un tarif mini groupe pour 3, 4 ou 5 utilisateur-rice-s, les tarifs à 

1€. Le tarif « mini groupe » permet une réduction de 30% à partir de 3 voyageur-euse-s, 40% 

pour 4 et 50% pour 5, etc . Enfin, pour les tarifs à 1€, il y en a, en année classique, 1,5 million 

de billets mis en vente sur toutes les lignes de la région. Cette année, des mesures 

spécifiques sont prévues à l’approche de l’été 2021. Les week-ends de juin et de septembre 

seront tous à 1 euro le voyage et les mercredis de juillet et aout aussi. Cela fera plus de 

850 000 billets pour la saison estivale.  

Un focus particulier pour les produits tarifaires pour les 18-26 ans. C’est clairement, une 

priorité pour la région. 

 Depuis septembre 2020, il n’est plus besoin d’acquérir une carte mais juste d’avoir un 

justificatif d’âge pour les 18-26 ans pour obtenir un billet à 50%. Cela a amplifié de manière 

spectaculaire l’utilisation du TER. A titre, d’exemple, comparons les mois d’avril 2019 avant 

la Covid et avril 2021 avec couvre-feu et limitation des déplacements. Les titres de 

transports sont passés de 40158 billets en 2019 à 145113 en 2021 soit +360% ! Cette 

tendance se poursuit depuis octobre 2020, ce qui démontre qu’en Occitanie, le TER est 

moins cher que le co-voiturage.  

Enfin, nous avons lancé l’opération += 0, en débutant le dispositif par l’étude auprès d’un 

panel de 2000 jeunes entre 18 et 26 ans. 3800 avaient répondu à l’appel à candidature. 

 Il s’agit d’une gratuité qui s’acquiert par l’utilisation du transport en commun. Du premier 

au cinquième voyage, le jeune paye les voyages à 50%, entre le sixième et le dixième, elle ou 

il ne paye plus puis entre le onzième et le quinzième, chaque voyage crédite une cagnotte 

qui permet de payer les cinq premiers voyages du mois suivant, et ainsi de suite. La gratuité 

est ainsi mise en place dans le cadre du transfert modal vers l’utilisation du TER . C’est une 

première en France et en Europe pour le transport inter urbain.  

D’autres chantiers se profilent pour les prochaines années, pour toujours plus de service 

public et plus de proximité entre chacune et chacun, pour plus de mobilité, pour plus de 

liberté. 


